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ARTICLE 44

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe UDR vise à supprimer l'article 44 qui prévoit de sous-indexer les 
pensions de retraite et des prestations sociales. Le groupe UDR considère qu'il y a d'autres sources 
d'économies possibles, comme sur le coût de l'immigration, plutôt que de viser les retraités et les 
publics fragiles et précaires.

Par ailleurs, cet article a vu cette sous-indexation aggravée pour financer la suspension de la 
réforme des retraites, condition de la non-censure du gouvernement Lecornu pour plaire au Parti 
socialiste, situation que le groupe UDR déplore.

Il faut donc supprimer cet article.


